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SOCIETE de TIR de l’AGGLOMERATION CUSSETOISE 
 

(STA Cusset) 

 DEMANDE DE CARTE SECOND CLUB POUR LA SAISON 2023/2024 
 

A faire parvenir à : un membre du Comité Directeur 
ou à glisser dans la boîte aux lettres de la salle de Bourbon Busset, 8 rue G Ferrier à 0300 Cusset 

Personne à contacter pour toutes questions : Christian KOELLER 06.07.53.50.90 
 

Avant tout, vous devez faire la mise à jour de vos données personnelles dans Eden.FFTir.org, chaque fois que nécessaire et 

vérifier la date de validité de votre certificat médical. Merci de cocher toutes les cases. 
 

 Je soussigné demande à adhérer en second club à la Société de Tir de l’Agglomération Cussétoise (STAC). 

 

NOM DU 1er CLUB : ............................................................................................... N° de LICENCE : ............................................................ 

NOM : ……………………………………………………………..................  PRENOM : …………………………………..........…………………………...... 

NOM de jeune fille : (1) ..........................................................................................Date de naissance : .................................................... 

PROFESSION : (2) ...…………………………………………….....................…………………………………………………………………………………........ 

TELEPHONE (portable pour envoi de sms) : ............................................................................................................................................... 

ADRESSE MAIL : ................................................................................................................................................................................................ 

Dans le cadre du décret du 28 04 2020, le club a obligation de former les nouveaux adhérents de plus de 18 ans à la 
sécurité, à la manipulation et au transport des armes. 

 J’accepte de passer un test de sécurité, avec un membre du comité directeur (sauf renouvellement) 
 

• Joindre à la demande d’adhésion 

 Un chèque à l’ordre de la S.T.A.Cusset,  

 La copie de la licence en cours 
 

• Je m’engage à régler la cotisation annuelle et à : 

 Respecter le règlement intérieur après en avoir pris connaissance 

 Respecter la réglementation française sur les armes (voir au dos de ce document) 

 Respecter les décisions du comité directeur, 

 Respecter les règles élémentaires de sécurité, 

 Prendre soin des installations et des matériels, 

 Participer à la vie du club (compétitions, fêtes, travaux, assemblée générale …). 

 J’autorise la STAC à utiliser, diffuser à titre gratuit et non exclusif des photos de moi/mon enfant dans le cadre de 
l’activité du club sur différents supports. 

 
TARIFS DE LA COTISATION : (Saison sportive du 1er septembre 2023 au 31 aout 2024) :  80 € + 75 € de droit d’entrée la 
1ère année 

 

Fait à ….................................................................................... le ...............…............................................... 
(Pour les mineurs, signature et nom des parents ou du tuteur) 

 
SIGNATURE : 

 
 

 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o- o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o--o-o-o-o 
reçu par  Agréé par le Comité Directeur le :              

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 
Notas : (1) Données nécessaires pour valider la carte second club - (2) Données utiles à la STAC pour d'éventuelles sollicitations de compétences 

https://stac.assoconnect.com/

